
ciements auprès de MM, las «a ires et des 
populations. 

» Recevez, monsieur le préfet, l'assuran
ce de ma haute considération. 

i Le général commandant la 1er 
corps et la Ire division militaire, 

» Ck.INCBA.KT. » 

Par décret en date du 19 septembre 
1874, M. Désiré Ghesquières, principal 
clerc de M* Plat, notaire à Lille, a été 
nommé notaire a Tourcoing, en rempla
cement et sur la présentation de M* 
Rousselle, successeur désigné de- M* 
Weisse, notaire à Courbevoie (Seine), 
et il a prêté serment en cette qualité à 
l'audience du 26 septembre dernier. 

Victorine Wroman a été condamnée 
plusieurs fois par le tribunal correction
nel de Lille, et à la suite de ses condam
nations elle a été expulsée de France. 
Mais au Mont-à-Leux, ce re/ugium 
peccatorum, les vivres Mat trop etiers, 
et elle vient depuis quelque» jours foire 
sonmarchéàRoubaix. Malheureusement, 
ce matin elle a été rencontrés sur la 
Grand'Place par un agent qui ne lui a 
pas permis d'emporter ses achats au 
Mont-à-Leux, et l'a consigaéa au poste. 

Dimanche après-midi, deux enfants 
de 4 à 6 ans, jouant avec des allumet
tes autour d'une meule, au Blanc Seau, 
y ont mis le feu, et, en quelques minu
tes, tout était consumé. La meule con
tenait une grande quantité d'outils de 
briqueterie et divers objets. Les pertes, 
évaluées à 1,500 fr. sont en partie cou-

vertes par la Compagnie l'Aigle. 

Encore un accident de fabrique, causé 
par l'imprudence de la victime : Lundi 
dernier, vers trois heures de l'après-

midi, Marie Beeckman, soigneuse, chez 
M. D. . ., à Tourcoing, voulant retirer 
de la laine de son métier lorsqu'il était 
en marché, eût, Pavant-bras gauche en
gage dans le métier ; on accourut à ses 
cris, et les premiers soins lui furent 
donnes immédiatement. Quoique la 
blessure soit très grave, on espère ne 
pas devoir secourir à l'amputation. 

Un ivrogne émériie, Louis Bonté, tis
serand, entrait, avant-hier, à l'église 
St-Chiistophe, à Tourcoing, et se mit à 
iDsulter grossièrement le bedeau. Un 
agent,aussitôt prévenu,amena l'ivrogne 
au poste, il aura bientôt à répondre d'un 
double délit. 

Au mois de novembre dernier, la 
Cour d'assises d^ Douai condamnait par 
contumace à vingt ans d a travaux for
cés la nommé J.-R. Snilly, alors mar
chand de pommes de terre frites, pour 
vol qualifié à l'usine de Fives. 

Il avait passé la frontière; mais 
comme il avait de ce côté-là aussi un 
gros compte à régler, il ne s'y trouvait 
pas en sécurité. Il résolut de rentrer eu 
France où il se croyait oublié. 

Il vint donc dernièrement s'installer à 
Croix. Les agents de la police de sûreté 
eurent vent de sa présence dans cette 
commune. Hier, deux des plus fins se 
rendirent à Croix, où ils attendirent la 
«ortie des ouvrieisde fabrique. Ils ne 
tardètent pas à apercevoir Sailly, qui 
fut arrêté et dirigé sur Lille. 

hier, à Lille Assez fort marché au b 
1 600 bect. dont 1Ô0 
semeno s. Lus Veotssont Hé fort lentes, 
de 19 50 à 21 7o, en bai ,*e commer
cial." de 50 cent, à Pi* et. 
Semence ont obtenu 1 fr, 
l'h-ct. 

Les JWMM• ont tenue* 
rie de 37 à 30 avec CJUI 

aviron do blé de 

Lf-s blés de 
de laveur à 

5n boulange-
laibles. 

trouverai tristf 
a rien iei-ba> 

de reconn.û'r*' qu'il n'y 
d'aussi rare que le bon -

hsur. Cela, est pour'ant trop vrai, et, 
quant à moi, cela m'a souvent consolée 
d'en avoir connu M pou d.-»ns ma vie. 
Et loisque j'aurais été h'-tireuse au dé
but, qui sait ce que me réservait l'ave
nir? 

— E' jomais tu u'as pensé à te rema
rie! ? T i peux ainsi te contenter d'une 
Vie exempte de peine et exempte de 
bon heui? 

EU e sourit. 
— Ma vie n'est pas si exemple de 

peine que tu penses, Uiott; ellu n'eut pus 
ron plus exempte de b nheufl, puisque 

je pos.'èle mon Angîoha t. Quanta me 
remarier, jamais il ne m'et-t arrivé de 
rencontrer une personne qui m'en ait 
inspiré le moindre désir, et je crois bien 
que je n'en renconterai jamais. 

— A coup sûr, pourtant,si tu le vou
lais, tu n'aurais que l'embarras du 
choix. 

— Peut être entre gens dont aucun 
ne me plaît. Qui sait ce qui m'ai riverait 
si jamais js m'avisait! d'aimer quel
qu'un ? Mi.is laissons là ce qui me 
regarde et regarde à toi. D.» moi, es tu 
fûtY: que Lorenzo n'ait point découvert 
ta preVenoau bal? , 

— Oui, j'en suis certaine; s'il avait 
eu soupçon, il ne me l'eût point laia.sé 
ignorer. Il m'a trouvée d'ailleurs trop j 
rn;.! de à son retour pour q. ''idée ait 
pu lui-il venir . . . Tout'fols. . . 

— Eh b i e n , u c b è v o . 
— Eh Lien', je trouve en lui quelque 

chose qui me semblerait indiquer qu'il 

I « a l r i » i l d e R o u b a i x . — D É C L A 
RATIONS DB NAISSXNCKS DU 27 SEPTEMBRE. 
— Hermance Lauwers, à la Potenuerie. — 
Proper Lepers, rue Archimède. —• Jules 
Bonnet, rue Notre-Dame. — J e a n Delourme, 
rue du Bassin. — Auguste Delecluee, rue 
de l'Epeule. — Philomène Lams, rue Jac-
quart prolongée. — Julienne Cateau, rue 
de l'Epeule. — Paul Saron, rue du Collège. 
— Pierre Gardé, rue de Fontenoy. — Jules 
Fertinel, rue Notre Dame. — François 
Grispyn, rue Notre-Dame. — Gustave Sta-
lens, rue de la Barbe d'Or. 

Du 28. — Charles Florin, rue des Arts. 
— Hector Wilfart, rue du Trichon. — Maria 
Leclercq. rue de la Croix. — Léoatine Bo-
gaert, rue du Pile . — Léon Catteau, rue. 
d'Espagne. — Georges Janssens, rue de 
Soubise. — Georges Demuynder, rue de 
Fontenoy. — Emile Dutil leul, rue Darbot. 
— Angèle Lenart, au Pile. — Henri D o u -
treligne, rue de Lille. 

Du 29. — Clémence Bardyn, rue de l'E
peule. — Marguerite Hallumier, rue Nain. 
— Louis Lagaesse, rue Decresme. — Pal-
myre Wilfart, rue Saint-Louis. — Charles 
Grandsart, rue de la P a i x . — Charles Félix, 
rue du Tilleul. — Berthe Leignel, rue du 
Vieil-Abreuvoir. — Alphonse Joose, rue 
Daubenton. — Hermance Diront, rue de 
la Redoute. — Marie Dekuop,rue des Lon
gues-Haies. — Pierre Vanwaerlbeke, rue 
de la Chaussée. 
IË-DV 30 SEPTEMBRE. — Henri Merlin, rue 
de i'Hommelet. — Georges ï o b i , rue Neuve 
de Fontenoy. — Jules Dhalluin, rue de la 
Rondelle. — Hermance Dubus, rue d* la 
Perche. , 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 27 SEPTEMBRE. 
— Blanche Hibou, 1 an, rue du Fontenoy. 
— Marie Houtekins, 7 mois, aux 3 Ponts. 
— Camille Duvinage, 6 mois, rue Jacquart. 
— Louis Calwart, 20 ans, apprèteur, rue 
de ia Fosse-aux-Chênea. — Armand Dutboit, 
10 mois, rue de la Croix. 

Du 28. — François Scherpereel, 67 ans, 
apprêt eur, rue Latérale. — Marie Féret, 1 
an, rue Cugnot. — Ivon Neufcourt, 39 ans , 
chauflWr, à l'Hôpital» — Henri Renard, 
59 ans, loueur de voitures, rue de l'Avocat. 
— Ferdiuaad Dalée, 46 an», employé de 
commuée , rue Saint-Louis. 

D u 2'J. — P a u l Saioa, 2 
Collégr. 

DU 30 SEPTEMBRE, — Marie Dufour, 6 
moi: , Grande Rue. — Marie Lambrecq, 6 
joui.-, au Cul de Four. — Brifoux, présen
tée sans -rie, rue vie Soubis». 
" Priu.u;A-rii».\- DE MAUIAOBS DU 27 SEPTEW-

BRE. — Alfiéd Molusson, 26 ans, menui
sier, et Maria Potin. :>t ans, débitant'» de 
Boissons. — François Duquesne, 30 4ns , 
fileur, et Sophie Desroumaux, 28 ans, rat-
tacheuse. — Léon Wourlod, SI ans, con
ducteur de machines, et Amélie Reuaut, 
21 ans, journaliers. — Vincent Wiame, 20 
ans, euip'oyé de commerce, et Augustine 
Van Meutes, 1e» ans, modiste. 

Alph't'.se Van Bev-r, 'i2 ans, tisserand, 
et Mnih'Mf Vai.dnubul«'ke. 21 ans, journa
lière. — Alpboiise Petit, 38 ans, journalier, 
et Joséphine Baussart, 32 ans, journalière. 
— Victor Minne, 23 ans , débourreur, et 
Colette Da^lman, 21 ans, soigneuse.—Henri 
Lambin, 25 ans, garçon brasS9ur, et Gene-
vièva Leclercq, 26 ans, tatlleuse. — Henri 
HasbrouccT, 28 aDS, employé à la caisse 
commerciale, et Maria Duburcq, 20 an»,sans 
profession. — Pierre Deme3rer, 35 ans, tour
neur M for, et Françoise Declercq, 22 ans, 
dévideuse. — Henri Delru*, 34 an.*, em
ployé de comm rce, et Marie Selosse, 22 
ans, sans profession. — Camille Cottenier, 
24 ans, tisserand, et Célestine Struyf, 19 
ans. tissrra'.ide. — Théophile Coket, 23 ans, 
tisserand, et Philomàne Ducoulombier, 20 
ans, bobineuse. — Henri Cattoire, 24 ans, 
trieur de laitMS, et Marie Ltloup, 20 ans, 
visiteuse do pièces — Jean Calteeuw, 25 
M U , tisserand, et Françoise Fierens, 19 ans, 
tiss°ra>:de — Gaspard Bondi, 23 a ï s , niou-
laur, cl Snlonie Cottenier, 16 ans, pei
gner''' . — François" Beeckman."25 ans. t is
serai.J, et Sophie Baesens, 1 V ans, soigneuse. 

E t a l c i t i l d e T o n r r o Î B < r . - MARIA-
OBS DU 28 SEPTEMBRE. — Chailes Pinai, 2" 
an.% ti.-sf rand, et HOrtensc Leclercq, 21 ans, 
dérMeute. — Henii Desbouv.ies, 35 ans, 

-jeucs, rue du 

n'est plus aussi sûr qu'il l'était hier de 
m.T profonde ignorance de tout ce qu'il 
lui èor+vi<nit d» Trie eaelreTr 

— Je pense comme .toi, Ginevra, 
et veux tu savoir ce que j'iD>agine ? 

— Dis. 
— C'est que c'est moi qu'il prend 

pour le marque à qui ii a parlé par 
ni 'onn-, et il ir»« fait l'honneur de sup
poser (iuo je l'«i dénoncé. 

—Quelle idéV.!... Pourquoisuppoee-
rait-i! s le c'était toi ? 

— Oh I par cette aberration commune 
aux gens qui vont au bal masqué, et 
qui i'nhetîssnl a croire qu'i's ont raison 
tuti|<iti les fois qu'ils se trompent. 

— If aie encore? comment aurait-il 
deyiiiç tn présence au bal ? Ton secret 
a e*M aussi bien gardé que le mien, 
j'imagin,;. 

— Pas tout à fait au si bien.D'abord 
| j 'ai parlé a plusieurs p*3rsonnes; en

suite, lorsque Mario m'a rejoint pour 
ni(! iloniior ion message, je n'ai pu ré
primer une exclamation qui m'a fait 
reconnaître, non pas de ton frère, mais 
de Lando qui m : donnait le br is. Jo ne 
Bai* si c'est loi qui m'a trabi, mais le 
fait ssA q <e le bru't de ma présence au 
Festino a circuiédans le monde.Lo-renzo 
s'est-mis en tête'.l'idée dont je te parle 
et iliif. figure, j '« i suis certaine, que ce 
que ji sais tu l'as déjà appris ou que 
lu pourrais l'apprendre. Voilà ce dont 
j'ai vu i.'u te p'éveniren ce-raoment. 

Ma fîdèl»; Oti->via parut pour m'a-
verlu Mue l'beuu; du repos était venue. 
Stella me quitta, mais après sou dé
part, je me mis à réfléchir tur sa cen-

domestique, et Philomène Tullie, 31 ans, 
ùuunaliàre Napvlèo» ^ e o g h e , 22 ans, 
nomme de peine, et Clémence Marte, 21 
ans, soigneuse. — Cyrille Dervaux, 17 ans, 
marchand, et II or terrât Brelle, 28 ans, sans 
profes ion. — Louis Bratin, 26 ans, trieur, 
et Marie Deladrière, 26 ans, journalière. — 
Dé?iré Sti»nx, 25 ans, tisserand, et Zoé Du-
jardiu, 20 ans, soigneuse. — Jules (îoupleux, 
28 ans, trieur, et Philomène D-perchin, 25 
ans, dévideuse. — François Dendonckeri, 
22 ans, teinturier, et Marie BiU-rman, 24 
ans, rattacheuse. — Jules Heulst, 28 ans, 
tisserand, et Maria Boppe, Li ans, soi
gneuse. 

Du 30. — Jules Desurmont, 30 ans, 
fileur, et Julie Lemaire, 26 ans, repas
seuse. 

DÉCLARATIONS DE NAISSANCES DU 2 8 8KP-
TBMBRB. — BUnche Debay, au Brun-Pain. 
— Henri Duthoit, chemin des Mottes. — 
Zoé Vanhauwaert, pont de Neuville. — 
Jules Pourcelles, à Francs. — Julien De-
poortere, pont de Neuville. — Louis"Mylle, 
rue du Mouliu. — Eugèue Florin, au Clin-
quet. — Désiré Beascart, à la Croix-Rouge. 
—• Fiorenti e Cattoire, chemin da la Blanche-
Porte. — H e m i Maes, i\xix du Mont-à-
Leux . — Jules Ballois, au Biun-Pain. 

Du 29. — Louis Bec<|uart, me d^ Lil le . 
— Muria Planckaert, rue du Bus. — 
Maiyuciitp Lel'.bvro. rue Nat io ia le . — 
Lout» Ptl i t , au Blkuc-oeau. — Clara Dele-
eallo, tue du Château. 

Du 30. — Maria Boussemarl, au moulin 
Fagot. — Jean Legrain, rue du Chêne 
Houpliue. — Geoiges Hu>ghe, rue de 
Meniu. — Catherine Patt-yn, à la Mal 
censé. 

DÉCLARATIONS DE DÉCKS DU 28 SSVTBMBRE. 
— Cécile Vanhixk, 1 mois 15 jours, à la Fia 
de la Guerre. — Aeguste Bouche, 7 mois, 
rue de Renais — Lamon, présenté sans 
vie, chemin d i s Mottes. 

Du 29. — Anne-Dervaux, 85 ans, rue du 
Moni-a-Leux. —<-„'Ch*rloUe Dasrtornbes, 74 
ans, rue de Rena ix . .— Marie Dujardin, 1 
an, pout de Neuville. — Deconinck, présenté 
sans vie, à la Bourgogne. 

* KTTRES MORTUAIRES ET D'OBIT — Imprimerie 
Alfred Reboux- — _a.vis gratuit dans les deux 
éditions du iournal de Boubatx-

Cxl f t se d ' é p a r g n e d e U o n l m i i 
Bulletin dt ta séance du 27 Septembre 1874. 

Sommes veinées par 129 déposants, 
dont 34 nouveaux, t T . 17,375.»» 

34 demandes en rembourse
ment, » 10,426.85 
Les opérations du mois d« iioptembre sont 

suivies par MM. Lepoutie- Poliet et Des-
rousseaux-Defreune, directeurs. 

C o n s e i l m u n i r i p a l d e I t o u b u i x 

Séance du 26 juin 1874. 
Présidence de M. Molte-Bossut, adjoint. 

(Suite) 
Legs de M.PloyetXeaux Petites Sœurs 

des pauvres 
M. le président demande lav i s du Conseil 

sur un legs t'ait «u* peiite*-s«ettrs des pau
vres par M. Ferdinand Ployette. 

Messieurs, 
.Dans sa séance du 25 février dernier, le 

Conseil municipal n'a. pas cru devoir expri 
mer un avis sur les legs faits par M. Fer
dinand Ployette a différents établissements 
et notamment aux petites-soeurs des pauvres, 
parce que l'on ignorait que cette congréga
tion charitable eût été autorisée légalement; 
mais le dossier de cette affaire nous a été 
renvoyé par M. le préfet avec la lettre sui
vante, qui lève tous les doutes à cet égard : 

i Lille, le 13 mai 1874. 
• Monsieur le Maire. 

» En me renvoyant, le 26 mars dernier, 
le dossier relatif aux legs fait par M. Ployette 
au profit d divars établissements, vous 
avez cru uVvoir me faire observer que la 
Société de Saint Vincent d<» Paul n'ayant 
pas d'existence légale, n'a pas de représen
tant autorisé à Boubaix, que la commu-
i.aolô des petueo sœurs des pauvres, ;Sl, 
à Koubaix, uu établissement entièrement 
privé, n'ayant aucun caractère municipal, 
et couséqueuiiuciit ne pouvant être, qu'à 
titre officieux, l'objet de* investigations de 
l'administration ; qu'enfin, il n'existe a Rou-

jecture et j«: cbetchai à préparer d'a
vance ce que je dirais si Lorenzo jm'iu-

TeTrbj^egif à se sujet ; j'élaislôïn de 
m'ai tendre au moyen qu'il adopterait 
lui-même pour prévenir la scène qu'il 
prévoyait | 

J étais seule chez moi, le lendemain 
matin, lorsque jc le vis entrer calme, 
souriant, maiuo de lui, comme si au-
cuti muge entre nous n-Uiùt été visible 
ou possible. Il ine. pat ta de IUB HeSvM, 
s'asaura qu'elle élail complètement ré-
labie, passa dfi ce^ujet à d'autres pM» 
iiidifit rent. , put* tout d'un coup, avuc 
uni asssrdJioé dout le souvenir n>'«-
tomie encûi e, il me dit : 
. s» A propos, Giiu;vra, la marquise 

de Viilunera est à Naples depuis quel
ques jours. 

Je pâlis. 
— Oh! n'ayez pas peur 1 me dit-il, je 

n'ai nullement le projet de vous exhor
ter à la recevoir. Je me souviens trop 
bien des intentions que vous m'avez 
exprimées à ce sujet à Paris; non, je 
veux, au lieu de cela, vous prévenir que 
je vais mui-iuèmo l'eacorler jusqu'à 
Milao, où je compte aller pour le Car 
napalone (1) je serai de retour dans 
quinze jours. 

(i4T*Uitrr«r). 

baix aucune trace connue de l'œuvre de la 
propagation de la foi. 

> Je me suis assuré que la société de 
fSt-Vincent'de-Paul et l'œavre de la Prepav 
galion de la foi n'ont en effet, aucune ex i s 
tence légale, et que dès lors le Conseil m u 
nicipal de Roubaix n'a pas d'avis à émettre 
sur l'acceptation des b e - fiits a Ses établi -
semants; mais il n'en i»t .as d< môme de 
la congrégation des Pet i tes Sœurs des Pauvrts 
existant a Roubaix, <•:> v>rtu d'un décret 
du 18 décembre 186», dout vous tiouverez 
un extrait au dossier <• j^int. 

» Il y aura donc lieu d'inviter le Conseil 
municipal à donner son avis en ce qui con
cerne le legs fait à ce dernier établisse
ment. 

» J'ai l'honneur de vous renvoyer, à cet 
effet, le dossier de l'affaire. 

* Recevta, Monsieur M traire, etc. 
» Pour le con^eilUr d'Etal, préfet 

du Nord, 
» Le secrétaire général délégué, 

» Signé : DE BIENCOURT. » 

En conséquence, nous vous proposons de 
déclarer que le Gon;-.eil municipal verra avec 
une grande satisfaction: que les intentions 
généreuses du donateur puissent recevoir 
leur exécution. 

Le Conseil émet un :>vis Lvorable à l'ac
ceptation du legs ht< par M. Ferdinand 
PloyetU' aux Petites Soe-i;s des Pauvres. 

Prises ri eau au canal. 

Suppression. — M. le secrétaire donne 
lecture des deux rapports ci après : 

Lille, le 15 février 1874. 
1° Rapport de i'iugénieur ordinaire sur la 

réclamation du Conseil municipal de Rou
baix, contre la décision ministérielle du 11 
août 1873, qui a ordonné la suppression 
de.s prises d'eau industrielles pratiquées 
daus le canal d • Roubaix. 

EXPOSÉ. 
Par lfltre en date du 7 janvier 1874, M. 

le préfet du département du Nord commu
nique à M. l'ingénieur en chef du service 
des voies navigables du Nord et du Pas-de-
Calais, pour avoir son avis, une réclamation 
du couseil municipal de Roubaix, «dressée 
à M. le ministre d< s travaux publics, à la 
date du 22 octobre 1873, contre 'a déH-io-: 
ministérielle du 11 août 1873, q u i a ù idomé 
la suppression des prises d'eau indusliielles 
pratiquées dans lé canal de Roubaix. 

Cette réclamation est appuyée sur les 
motifs suivants : 

1* L'exécution de la décision attaquée. 
serait une violation du triuté conclu jentre 
la villf dfi Roub.iix et l'Etat; , 

2» Elle aurait pour cons<* jn ne* la ferme
ture «te trente usines importantes; 

De ces deux arguments, ie premier seul 
est traité avecquelques développements dans 
le mémoire de la ville de Roubaix. Il sou
lève uue question d e d i o i l , pour l'examen 
de laquelle il convient de rappeler sommai
rement les précédents du traité conclu entre 
l'Etat et la ville. 

HISTORIQUE. 
1r> Concessien. — Le canal de Roubaix, 

qui avait été étudié par M. Coidier, ingé
nieur en chef des Ponts-ei-L haussées, vers 
1822, fut d'abord concédé % perpétuité au 
sieur Brame, par l'ordonnance royale du 20 
novembre 1825, rendue en exécution de la 
loi du .H juin 1825. 

D'aptes ie projet dressa par M. Cordier, 
!e ta mars 1*24, et approuvé le 5 juillet de 
la inètne année, le canal devait être à petite 
s^clion : il était considéré comme ne devant 
satisfaire qu'à un intérêt purement local. 

Ce projet eu^nprenait, outre la ciualisation 
de la rivi^i? de la Marqne, depuis la Basse-
Deùle jusqu'à Croix, la construction d'un 
aoutewain de 3 mètres du largeur entre 
Croix tt Roubaix, et l'établissement d'un 
bief de prise d'eau tutro Croix et le mou
lin de l*RmJ—pont. sur la Marque supé
rieure. 

D'après l'article 13 du cahier des charges, 
le concessionnaire devait «mener à Roubaix 
au moins 2,000 mètres cubes d'eau par jour, 
pendant 1rs époques de sécheresse. Il devait 
recevoir de la viile de Roubaix une subven
tion de 600,000 fr. en trente annuités de 
20,000 fr. chacune, et du département du 
Nord, une subvention de 250,000 fr. en 
vingt-einq annuités. 

Ce canal devait être alimenté par la 
Marque; mais, comme le débit de cette 
rivière aurait été insuffisant en été, le 
projet comprenait l'établissement de quatre 
rnaehiues à vapeur destinées à élever, de 
bi«£ an biui, jusqu'à Roubaix, les eaux 4 e 
la Basse-Deùle. 

But de l'entreprise. 

Il ne parait pas douteux que le but de 
l'entreprise était, non-seulement de créer 
un canal, mais encore de fournil' à la ville 
de Roubaix 1 eau nécessaire à son iudustrie, 
pour laquelle un volume de 2,000 mètres 
cubes par jour était considéié comme in
suffisant. 

C'est en échange -des avantages qu'elle 
retirerait de la creatiun de cette ressource 
*i imeniaue,quecelte ville consentait à payer 
une bubveullOa de 0«U,l'UU fr. 

Cela résulte du xappoii à 1 appui du 

f rojei du 15 mars 1824, qui a servi de base 
la concession où M. l'ingénieur en chef 

Cordier déclare » que la ville de Roubaix a 
émis le vœu qu'eue paierait les travaux 
nécessaires pour avoir dans son bassin des 
eaux eu toute saison.» 

Cèia resuile encore des diverses délibé
rations du Conseil municipal de Roubaix, 
relative» a ce tobj ' l ; et, eu particulier, de 
celte du U avril 18^4, ainsi conçue : 

> Cousiuéianl que, dans sa délibération 
du 3 ociotue 1822, la p.:usee prexaièiâ de 
la ville de i ioubaix , en offrant de concou
rir ju.-q'S'a c o u c u m n t e d'une somme de 
oOi'.OOu tr. à ia canalibatiou de U Marque 
et ue bun-prolougeineut iut.qu à Roubaix, a 
été Ue piooiiiei de 1 eau aux îuduatrhls. » 

Modification ilu projet primitif 

Le programme de 1825^ne fut pas réalisé. 
Il fut ueruouué que la pe.ri.ve souterraine 

du canal pré* nie i«u do glandes difficultés 
et exigerait dis» uuuuits ei»Otu*e4. 

Le concessionnaire, cou&iuer*n» que loe 
dépense» se raie ni W*s dtt propuiiiuu avec te 
but à atteindre, cheicha a donner au canal 

une utilité moins restreinte. 11 fut autorisé, 
le 1ti févii. r 1826, à porter h largeur dee 
ouvrages d . r de 2ra50 à 5''20, de manière 
à rendre le c.ual accessible aux p o j s g r t n i s 
bateaux; il obtint ensuite, le 5 août 1826, 
l'autorisation de construire deux embran
chements, l'un sur Tourcoing, et l'autre sur 
Lannoy. 

Dans sa pensée, ce 'dernier embranche
ment devait être prolongé jusquà la fron
tière, et il espérait, au moyen d'un canal 
à ouvrir sur le territoire étranger entre la 
frontière française et l'Escaut, créer une 
ligne de jonetion de la Deûle à l'Escaut, et 
faire à la ligne de la Sc&rpe une Utile con
currence peur desservir l'arrondissement de 
de Lille. 

Les négociations internationales traînè
rent en longueur, et n'aboutirent que vers 
1836. Il fut décidé que le canal de Roubaix 
serait prolongé jusqu'à la frontière, et qu'il 
serait ouvert, sur le territoire belge, un 
canal désigné sous le nom de canal de 
l'Empierre, formant le prolongement jusqu'à 
l'Escaut du canal de Roubaix. 

Les bases do la première concession étaient 
aiusi complètement abandonnées, et il fal
lait procéder à une nouvelle adjudication. 

2* Concession. 
La nouvelle concession fut autorisée par 

la loi du 9 juillet 183*V, elle devait être de 
yj an». L'Etat était donc nu propriétaire du 
canal. 

L'art. 15 du cahier des charges de cette 
concession annexé à l'ordonnance royale du 
21 mars 1837, est la reproduction de l'art. 
12 du cahier des charges de 1825 : 

c Le vol uni.* d'eau que le concessionnaire 
sera tenu d'amener à Roubaix, sera de 2,000 
mètres cubes (environ 100 pouces de fon-
taiuiei•), au moin? par vingt-quatre heures, 
aux. époque» de sècherjseet. 

En échange de cette charge d'alimenta
tion, le concessionnaire était admis à récla
mer à son prôtit le bénéfice de l'application 
le l'art. 2 de la loi du 8 juin 1825, portant 
subvention de (00,000 fr. consentie par la 
ville de Roubaix. le 3 octobre 1822, et 
subvention de 250,OOO tr. votée par le 
Const-il général du dejpajrtetaent du Nord, 
le 22 septembre 1822? ~ ( d . suivre.) 

Faits Divers 
— La préfecture. da police de Paris vient 

de prendre des mesures pour contraindre les 
vélocipédistes à se munir de grelots pour le 
jour et de lanternes pour îé Boir. D é p l u s , 
les vélocipé listes-courriers qui portent en 13 
minutes de la Bourse su bureau eenttal 
télégraphique, rue de Crtntlle, les dépèches 
des spéculateurs opérant sur la différence 
de la cote des fonds à Paris et 4 Londres, 
devront être munis d'an numéro apparent 
permettant de les reconnaître de loin. D'au
tre part, le directeur des contributions di
rectes du département de la Seine vient de 
saisir le ministre des finances de la question 
de savoir si les commissionnaires usant de 
vélocipèdes pour ie servies de la Bourse 
doivent être imposés à une taxe spéciale 
pour le véhicule et à la patente pour leurs 
fonctions. D'après le Dreit, la première 
question aurait été résolue affirmativement, 
et la s- conde serait tranchée dans le même 
sans en tant que les courriers porteurs de 
dépèches ne seront pas attachés, comme em
ployés ou g«ns à gages, aux agences de 
Bourse. 

— Les chignons vont certainement bais
ser de prix, car on assure qu'il vient d'ar
river au Havre un navire chargé de soap-
root, piaule récemment découverte eU 
Californie et dont la partie ligneuse imite à 
s'y méprendre les cheveux. En même temps 
que la plante, le navire apporte de la graine. 
On compte faire des expériences au jardin 
d'acclimatation de Paris . 

— La Presse de Dresde, dit que l'on a 
beaucoup remarqué à Berlin la conduite 
d'un piètre de l'Eglise évangélique, de la 
province de Saxe, M. Lange, prédicateur de 
la cathédrale de Halberstadt, qui a invité du 
haut de la chaire les fidèle*- à prier pour les 
évoques catholiquts opprimé». 

—- On lit dans le Sport : 
« Une chasse intéressante vient d'avoir 

lieu en Angleterre, chez lord Scalshury, près 
Manchester. 

> Une petite meule de chiens griffons 
s'est mise a la poursuite d'une loutre, qui 
a élé prise après deux heurts de chasse sur 
tene et dans l'oau. 

t Ce genre de chasse est très pittoresque, 
et ou s'étonne qu elle ne suit pas plus fré
quente en France et dans les campagnes 
voisines de Dieppe, Où cet animal abonde et 
nuit aux poissons. 

i La loutre n'est-servie ni par le couteau 
ni par 1M fusil : c'est à l'aide d'une longue 
lance qui lui eai avancée par U gueule 
qu'elle périt habiiu.-tieuieut. > 

— La Gazette de" Nîmes" nous apprend 
qu'uue nxe épouvau table a eu lieu dimanche 
soir à Beaucaire, entre 15 ou 20 piémontais. 
Il y a eu des coups de couteau et des coups 
de revolver donnes et.reçus. Un des acteurs 
de celle scène digue des sauvage» est moit 
par suite des blessures qu'il a reçues. Dès 
1 arrivée de cette nouvelle à Nîmes, les 
magistrats instructeurs se sent aussitôt 
transportés sur les IUJUX pour instruire i'af-
f lire. 

££— La direction du Bureau Veritas vient 
de publier ia Iule dea ainisire» maritimes 
f ig.ialès pendant ie mois d'août 1874, vea-
ctiuani tous les pavillons. Elle fournit les 
slaiibliques suivantes : 

Nav.iws a voiles »igualé.s perdu». : 7_i_. 
Savoir : 36 anglais, 9 fiançais, 8 améri

cains, 6 altimanUs, 4 danois, s grecs, 'i 
noiwegrens, 2 chilien», et 2 italiens. Dans ce 
nouiOie sont compris IM uavuea à voile* 
suppose» PMI dus corps et biens, par suite 
de de Uni. de uouvelles. 

Navires, a vapeur signalés perdus : l i . 
Savoir: 8 Migiaii, 2 aueaaana.-. I au.eri 

Bain, 1 brésilien, 1 japonais et 1 tusse. 

— Les agences télégraphiques se p e r m u 
tent des-distractions qui dépassent t . , i-
mites de la fauUuie . Un téiégran ié de 
ÏÂgeaee JtmtÊtr qui, sans le Motmng 
Jr'oet u hier, prétend rendre compte du 
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